
Les fonds de l’étang sont couverts d’herbiers lagunaires qui abritent 
toute une faune aquatique : poissons, coquillages et crustacés. Ces 
espèces sont  exploitées  par  les  pêcheurs professionnels, pour 
lesquels l’anguille est l’espèce la plus recherchée.

Le fond de l’étang est meuble et peu profond : les herbiers sont 
donc sensibles au piétinement. Cet espace est aussi utilisé par la 
plupart des espèces d’oiseaux présentes pour leur alimentation.

Pêcheurs, chasseurs au gibier d’eau, promeneurs, kite surfeurs, 
véliplanchistes, mais aussi oiseaux, ... beaucoup de monde pour peu 
d’espace.

Afin de garantir l’équilibre entre préservation du patrimoine  naturel  
et activités  humaines, d’améliorer  les  conditions de sécurité, un 
zonage  des activités nautiques est aujourd’hui mis en place sur 
l’étang de La Palme.

La zone de navigation pour le kitesurf et la planche à voile est 
balisée à terre par 4 poteaux et sur l’eau par des bouées marquant 
la limite ouest.

Reconnue pour la beauté de ses paysages, la bonne qualité de ses 
eaux et la diversité de sa faune et de sa flore, la lagune de La Palme 
est déclarée site d’intérêt européen (NATURA 2000) et zone humide 
d’importance internationale (RAMSAR).

Cet espace, situé au cœur du Parc naturel régional de la 
Narbonnaise en Méditerranée, accueille une grande diversité de 
milieux naturels et d’oiseaux, en migration, pour leur reproduction ou 
en hivernage.

Merci de participer à la préservation
du site en respectant ce zonage !

Please help us protect the lagoon by
respecting the nautical activities zoning !

Bitte helfen sie uns Schutz der Lagune 
durch Einhaltung der nautischen Aktivitäten zoning !

L’Etang de La Palme 

en partage
Avocettes, Échasses blanches, Gravelots à collier interrompu, et 
même le rare Goéland railleur, peuvent nicher dans le salin de La 
Palme. Pour leur tranquillité, la circulation motorisée est interdite 
dans les salins (sauf ayant-droits).

Arrêté Municipal du 1er février 2011 

et Arrêté Préfectoral

N°006/2011 portant réglementation de la 

circulation des planches à voile et planches 

nautiques tractées sur l’étang de La Palme 

Arrêté Municipal du 2 décembre 2010 

 réglementant la 

circulation motorisée dans le salin de La Palme 
Commune 

de La Palme

L’étang de la Palme, espace à partager L’étang de la Palme, réservoir de biodiversité

Le salin, espace de reproduction et de repos des oiseaux

Flamant rose

Gravelot

    Aidez-nous à la préserverVous êtes dans une zone naturelle
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